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EDITORIAL 
 

Votre « ConTact Chlef » qui se renforce d’année en année démontre 

l’intérêt manifesté par le personnel de l’entreprise à l’égard de cette 

revue. La plupart des articles publiés sont issus de l’actualité et des 

activités internes de chacun. Ces articles sont suscités par les questions et 

préoccupations des contrôleurs.  

En effet, malgré son plan de charge important et le souci d’accomplir ses 

missions quotidiennes avec rigueur, l’ingénieur se doit et se permet de 

revenir constamment vers ses références techniques, normatives et 

règlementaires. Il sait également montrer sa solidarité inconditionnelle 

contre un environnement parfois agressif et injuste. Et cet esprit 

d’entreprise qui se renforce ne peut mener que vers la victoire qui vise la 

satisfaction des clients avec rigueur et professionnalisme et la garantie 

pour assurer des ouvrages stables, surs, conformes et durables. 

Des informations qui reflètent l’activité de ces deux premiers mois de 

l’année 2010 sont données dans les différents articles du présent numéro. 

Continuez à participer au succès de votre « ConTact Chlef » par toute 

contribution que vous jugerez intéressante (articles, photos, questions 

etc…), et bonne lecture. 

 

 

 

PRESENTATION  DES  ETUDES  AU  WALI  D’ALGER 
Le dimanche 14 février, Monsieur le 

Wali d’Alger a programmé une séance 

de présentation de deux projets à la 

salle des expositions du siège de la 

wilaya. 

Le premier projet est relatif à la 

construction de  l’hôpital de 

cardiologie de Sidi Abdallah (ville 

nouvelle près de Mahelma) et le 

deuxième, la construction de nouveaux 

locaux pour le CTC-Chlef. 

Ce projet a été présenté par le 

Directeur de la Santé et de la 

Population.  

Il concerne  l’étude, des 

aménagements et équipements 

d’accompagnement et d’accueil pour 

familles des malades de l’hôpital de 

cardiologie et de chirurgie cardio-

pédiatrique de 80 lits. 

Le deuxième projet a été présenté 

par Monsieur le PDG du CTC-Chlef, il 

concerne plusieurs bâtiments à édifier 

sur une assiette de plus de 4 000m²  

situé à Ain Naadja, commune de gué 

de Constantine, quartier proche du 

périphérique sud d’Alger. Les 

bâtiments sont prévus  pour  abriter les  

 

bureaux du siège de l’agence 

d’Alger,  de l’agence de contrôle 

des corps d’états secondaires et 

les laboratoires de contrôle. 

Les plans d’architecture sont 

prêts et les plans d’exécution sont 

en cours d’élaboration.  

Il subsiste un problème de 

concession définitive du terrain 

dont le dossier qui est au niveau 

des domaines. Monsieur le wali a 

chargé le secrétaire général de la 

wilaya pour accélérer le 

processus. 
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LE  STADE  DE  BARAKI 
Le 08 février, une visite d’inspection 

au chantier du stade de Baraki a été 

organisée par la wilaya d’Alger. 

Monsieur le secrétaire général de la 

wilaya était accompagné par Messieurs 

le PDG du CTC-Chlef, le Directeur de 

la jeunesse, des sports et des loisirs, et 

de plusieurs cadres algériens 

concernés par cette visite. A leur 

arrivée sur le chantier, ils ont été reçus 

par la PDG de l’entreprise chinoise 

CRCEG chargée de la réalisation de 

l’ouvrage. 

La visite a porté sur l’installation du 

chantier, bureaux et laboratoires de 

l’entreprise. Vu l’importance du projet, 

le camion laboratoire du CTC-Chlef a 

été installé en permanence sur le site 

pour les essais de contrôle 

indépendants et contradictoires. 

Sur le plan avancement des travaux, 

après installation du chantier et la 

réception des fouilles, l’entreprise a 

monté les différentes grues et le 

battage des pieux est en cours. 

 

Le stade est conçu selon les normes 

internationales pour recevoir 40 000 

spectateurs. Il est prévu un délai de 

livraison de 30 mois. 

Cet ouvrage sera le deuxième grand 

stade de la capitale avec le « 5 juillet » 

qui restera le plus grand avec sa 

capacité de 80 000 places. 

Le stade de Baraki sera le premier 

ouvrage réalisé d’un important 

complexe omnisports prévu dans la 

zone désignée. 

 

 

     
Maquette du stade                                               Forage des pieux                                       Laboratoire mobile du CTC 

 
Ingénieurs chinois de l’entreprise, et algériens du CTC-Chlef 

 
 

BILAN  DE  COOPERATON   CTC-CHLEF / ITALIE 
 

Le protocole sur la coopération 

culturelle, scientifique et 

technologique signé à Alger le 03 juin 

2002, qui a démarré suite à la réunion 

du comité mixte Algéro-Italien, tenue 

à Alger le 15 novembre 2006, a pris 

fin en décembre 2009.  

Par conséquent un rapport bilan des 

travaux menés durant les trois 

dernières années a été élaboré, et les 

principaux résultats finaux de la 

coopération sont présentés ci-après. 

Le thème de l’étude « Tecn. 11 » a été 

identifié et validé; il concerne le  

« développement et l’application des 

techniques avancées pour la 

protection des constructions contre 

les effets des séismes».  

Un programme de formation des 

ingénieurs du CTC-Chlef a été 

élaboré et concrétisé en plusieurs 

cessions tenues à Alger durant les 

trois années. 

Cette formation théorique a été 

complétée par une visite en Italie de 

laboratoires, chantiers, installations et 

structures d’essais des isolateurs 

sismiques, dont a bénéficié une 

délégation d’ingénieurs du CTC-

Chlef. 

Par ailleurs, le projet d’élaboration 

des recommandations pour la 

conception et le calcul des ouvrages 

sur isolateurs sismiques a été lancé. 

Enfin, il a été initié divers projets de 

coopération pour la conception 

d’ouvrages sur isolateurs sismiques 

(Sièges d’agences, laboratoire 

d’essais, Hôpital de Ain Defla et autres 

bâtiments administratifs). 

L’évaluation générale de l’impact 

scientifique et technique du projet sur 

le CTC-Chlef et de façon globale sur 

le pays est très encourageante et peut 

être résumée en quatre 

points concrets : 

¶ La connaissance des nouvelles 

techniques de protection sismique 

des ouvrages et de la panoplie des 

différents dispositifs existants dont 

les isolateurs sismiques.  

¶ La réalisation du premier ouvrage 

sur isolateurs sismiques en Algérie 

dans ses différentes étapes. 

L’ouvrage est actuellement 

opérationnel. 

¶ La mise au point et la promulgation 

d’une règlementation technique 

spécifique pour la conception et le 

calcul des ouvrages avec isolateurs 

sismiques à la base.  

¶ La formation de vingt ingénieurs 

algériens expérimentés sur les 

calculs des bâtiments isolés à la 

base.  

Ces ingénieurs constituent un noyau 

pour la transmission des informations 

et la formation d’autres ingénieurs à 

cette technique 
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LA  TRANSPARENCE  DES  DONNEES  DU  MHU 
En visitant le site internet du Ministère 

de l’Habitat et de l’Urbanisme, les 

professionnels du secteur disposent 

d’un grand nombre d’informations 

régulièrement mises à jour dans une 

transparence remarquable. Ainsi par 

exemple, en exploitant les tableaux 

résultats des lancements et des 

livraisons des logements, chacun peut 

constater l’évolution sur plusieurs 

années. La comparaison du total des 

lancements et des livraisons entre 2004 

et 2008, montre une baisse des 

lancements et une augmentation des 

livraisons; mais pour l’avenir, la baisse 

des lancements entrainera une 

baisse des livraisons futures. Il 

convient de tout mettre en œuvre 

pour augmenter de façon 

constante les lancements. Le 

deuxième graphe  montre les 

livraisons pour la même période 

mais par catégorie de logements. 

Il est constaté que l’habitat rural 

connaît une importante 

augmentation sans précédent. Les 

légères augmentations du public 

locatif et du social participatif 

reflètent les dispositions prises 

par l’Etat pour encourager ces 

catégories. Le type de logements  

location vente est relativement faible et 

stable avec une légère tendance à la 

baisse. Quand à l’auto construction, la 

tendance à une forte baisse, serait à 

examiner avec soin pour en dégager les 

causes. Serait-ce une conséquence de la 

politique de l’Etat à aider à la 

construction, ou simplement un manque 

de fiabilité des données du à l’auto 

construction sauvage non déclarée et 

donc non comptabilisée. Les 

dispositions de la loi 08-15 

contribueront elles à augmenter la 

transparence des données?  

 

 
                     Lancements et livraisons                                           Livraisons de logements de 2004 à 2008 par catégorie 

 

QUE  RETENIR  DE  LA  LOI  08  - 15 
La loi 08-15 qui fixe les règles de mise 

en conformité des constructions et leur 

achèvement a fait l’objet de plusieurs 

séminaires régionaux dont le dernier 

s’est déroulé à Tiaret (voir nos 

dernières livraisons): Un bref aperçu 

est présenté ci-après pour ceux qui 

n’ont pas eu l’occasion d’assister à ces 

rencontres.  

Dans son article 4, la loi interdit 

l’édification de toute construction dans 

tout lotissement si les travaux de 

viabilité et d’aménagement prévus 

dans le permis de lotir ne sont pas 

achevés. La loi rappelle l’interdiction 

de construire sans permis de 

construire. Elle définit dans l’article 15, 

la mise en conformité, qui comprend : 

¶ les constructions non achevées 

pourvues d’un permis de construire. 

¶ les constructions pourvues d’un 

permis de construire et qui sont non 

conformes aux prescriptions du 

permis délivré ; 

¶ les constructions achevées dont le 

propriétaire n’a pas obtenu de 

permis de construire ; 

¶ les constructions inachevées dont le 

propriétaire n’a pas obtenu de 

permis de construire. 

Il est créé auprès des services de l’Etat 

chargés de l’urbanisme et des services 
de la commune, des brigades 

dõagents pour suivre et dõenqu°ter 

sur la création de lotissements ou 

réalisation de constructions. 

La loi prévoit évidemment des 

actions coercitives pour non respect 

de ses prescriptions.  

Le principal objectif fixé par cette loi 

est de faciliter la régularisation des 

constructions vis-à-vis des 

règlements et procédures qui 

touchent à l’uranisme, tout en 

assurant une sécurité relative à la 

stabilité des constructions. 

Le CTC-Chlef prévoit des 

conventions spécifiques pour « mise 

en conformité » afin d’aider le 

citoyen à s’inscrire dans la cette 

démarche. Ainsi, l’assistance du 

contrôleur sera assurée avec un 

barème des honoraires étudiés et 

avantageux. 

 

L’ AMIANTE :  DU NOUVEAU 
La réglementation Algérienne relative 

à la présence de l’amiante dans les 

ouvrages a été modifiée.  

Il est rappelé qu’en 1999, un décret 

exécutif n° 99-95 du 19 Avril 1999 relatif 

à la prévention des risques liés à 

l'amiante a été promulgué par le 

ministère de la Santé et de la 

Population. Ce décret, paru sur le JO N° 

29 du 21 Avril 1999 en page 11, interdit 

la mise sur le marché et l’emploi de 

toute fibre d’amiante à l’exception du 

chrysotile ou amiante blanc.  

Il interdit également la projection 

d’amiante par flocage et prescrit le 

retrait de tout flocage ou calorifugeage 

contenant de l’amiante dans les 

ouvrages ou équipements existants. 

La modification par décret exécutif n° 

09-321 du 08 Octobre 2009 du même 

ministère (JO N° 59 du 14/10/09, page 

6) est  encore plus sévère. Ce nouveau 

décret interdit «la fabrication, 

l’importation et la commercialisation de 
tout type de fibre d’amiante et des 

produits qui en contiennent». 

Par conséquent, il abroge les articles 

10 et 11 de l’ancien décret 99-95 qui 

admettaient quelques exceptions de 

produits contenant de l’amiante. 

Il faut attirer l’attention sur le fait que 

les textes exigent le retrait des 

produits contenant de l’amiante qui 

risquent de diffuser dans l’air des 

fibres d’amiante dangereuses par 

inhalation (flocage ou calorifugeage). 

Ce n’est pas le cas des plaques en 

amiante ciment en place dans les  

ouvrages existants 
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BORDJ  KHALIFA  A  DUBAI 
 

 

Inaugurée le lundi 4 janvier 2010, la plus haute 

tour du monde culmine à 828 mètres devant 

l’ancien record détenu par la tour Taipei 101, 

située à Taïwan avec ses 508 mètres. La nouvelle 

tour se situe à Dubaï et porte le nom de Burdj 

Khalifa en l’honneur du chef de l'Etat de la 

Fédération des Emirats arabes unis, le Cheikh 

Khalifa ben Zayed Al-Nahyane qui est venu en 

aide à l’Emirat de Dubaï lors de la crise 

financière qui s’est abattue sur cet Emirat en fin 

2009. 

La construction de cette tour qui comporte 160 

étages a duré près de cinq années, elle a 

nécessité 330 000 m3 de béton et 31 400 tonnes 

d’acier. Le coût de l’opération est évalué à 1,5 

milliard de dollars.  
 

A  L’HONNEUR . . . . 

 
 

Au vu des résultats très encourageants dans les recouvrements des créances 

enregistrés par l’agence d’Alger, Mademoiselle Menasri Houria, Chef de section 

recouvrement de l’agence est mise à l’honneur dans ce premier numéro de la 

Newsletter de l’année 2010. 

Mlle Menasri a décroché son baccalauréat Technique Comptabilité en 1989 au Lycée 

Technique de Ain Benian puis, en 1992 le Diplôme d'Études Universitaire Appliquée 

D.E.U.A. en Commerce International, à l'Université de Blida. Après avoir occupé 

plusieurs postes d’assistante de Direction, elle fut recrutée en tant qu’assistante du 

Directeur GECOTEC (Groupement des CTC) qu’elle a assuré de 1999-2009. 

Depuis son recrutement à l’agence d’Alger, elle s’est attelée à assainir une situation 

financière périlleuse abandonné par son prédécesseur. A force de démarches de 

facturations et de recouvrements, les rentrées du 4ème trimestre de l’exercice 2009 

ont dépassé largement le double des prévisions et placent l’agence d’Alger dans une 

situation financière confortable. 

 

 
 

EN  BREF 
¶ Durant le mois de février, Monsieur le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme a effectué une série de visites de travail 

et d’inspection des chantiers dans plusieurs wilayas : le 03 Février à M’SILA, le 10 à Médéa et le 14 à Ain Defla. 

¶ Les 27 et 28 janvier a été organisé par OLA-Construction, à l’Ecole Pigier de Bikhadem, une formation sur le nouveau 

système comptable et financier. Du CTC-Chlef, Messieurs Bouarioua Réda, Bechikh Lakhdar et Rebzani Braham y ont 

participé. Il est rappelé que l’arrêté du 28 juillet 2008 du ministère des finances qui fixe les règles d’évaluation et de 

comptabilisation, le contenu de la présentation des états financiers ainsi que la nomenclature et les règles de 

fonctionnement des comptes est entré en vigueur à compter du 1er janvier 2010.   

¶ Du 25 au 27 janvier, s’est déroulé l’audit du Système Management Qualité (SMQ) par les représentants de Vinçotte au 

CTC-Chlef. Les agences suivantes ont été auditées successivement : Djelfa, Chlef et Tipaza. Les constats ont été 

satisfaisants au vu des aménagements et progrès continus qui ont été enregistrés. 

¶ Le CNIC et le CTC-Chlef ont racheté la part des actions que détenait la société allemande auprès de CONFORTAL. 

Ce rachat a été effectué suite à l’AGEX (Assemblée Générale Extraordinaire) qui avait regroupé les différents 

actionnaires le 28 janvier au siège de la société CONFORTAL.  
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